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Objectif de la formation

L'École doctorale propose une formation à la recherche après avoir obtenu un diplôme avancé en statistique ou en statistique mathématique (par exemple, un DEA en statistique de l’Institut de statistique). Elle combine la préparation d'un doctorat avec le suivi de cours spécialisés issus de nos programmes ou dispensés par des professeurs invités. Le doctorand évoluera dans un environnement scientifique porteur au travers de séminaires réguliers, de la collaboration avec des chercheurs internationaux et de la participation à des colloques.

L’Ecole Doctorale dans l’Institut de statistique

L'Institut de statistique est un centre de recherche de réputation internationale dans les domaines de la statistique tant théorique qu'appliquée. Il développe des collaborations de recherche avec l'Institut de Mathématiques pures et appliquées (MAPA), le Center for Operations Research and Econometrics (CORE), l'Unité de biométrie de la Faculté d'agronomie (BIOM), l'École de Santé Publique (ESP) et l'École des Sciences Biomédicales (SBIM).

L'École doctorale regroupe tous les académiques rattachés ou associés à l'Institut. L'Institut de statistique accueille également des chercheurs dans le cadre des projets de recherche (ARC, FSR, contrats extérieurs, …). Il est aussi le coordinateur d'un réseau de recherche national et international du type «Pôle d'Attraction Interuniversitaire» (PAI).

L'idée du programme de doctorat est de confronter le doctorand aux derniers développements de la science dans son propre domaine de recherche mais aussi d'élargir le spectre de ses compétences en lui permettant d'ouvrir sa formation de troisième cycle à des domaines connexes à celui de sa thèse.

Le programme de l'École doctorale aboutit à un diplôme de Doctorat de l'UCL. Le doctorat proprement dit consiste en la réalisation d'un travail de recherche personnel visant au progrès de la Statistique.

Thèmes de recherche 

L'Institut de statistique développe des activités de recherche dans plusieurs domaines de la statistique théorique, méthodologique et appliquée, par exemple, la statistique non paramétrique dans les domaines de l’estimation fonctionnelle, des séries chronologiques, de l’analyse de survie, de l’analyse multivariée, et de la statistique bayésienne, et plus généralement : le contrôle de qualité et ses applications industrielles, l’économétrie, la statistique biomédicale, la statistique en assurances et la politique des transports. 

Pour une liste plus complète consulter la page web : http://www.stat.ucl.ac.be/ISrecherche/ISdomrech.html et les pages web des professeurs de l’Institut de statistique.

Admission et inscription 

L'accès au programme est réservé aux étudiants porteur d'un DEA en statistique ou d'une formation jugée équivalente par le Comité de gestion de l'École. 

L'étudiant désireux de s'inscrire au doctorat se trouve un promoteur parmi les membres du personnel académique. Si le promoteur n'est pas membre de l'Institut de statistique, l'étudiant se trouve un co-promoteur, membre de l'Institut de statistique. 

Formation: recherche et cours 

Le doctorand doit choisir au moins 120 heures de cours parmi les cours avancés du DEA en statistique, dans des matières non encore couvertes par le curriculum de l'étudiant et dans la liste des cours proposés par l'École doctorale de statistique (voir lien sur la liste des cours). Au minimum, 60 heures de cours seront nécessairement suivies pendant les 18 premiers mois du doctorat.

Avec l'accord du Comité de gestion de l'École doctorale, tout cours de troisième cycle donné à l'UCL, ou dans une autre université, et estimé équivalent en terme de formation pourra également être suivi.

Les 120 heures de cours requises doivent faire l’objet d’une évaluation. S’il s’agit d’un cours (classique) au sigle UCL, le doctorand devra s’inscrire aux examens au secrétariat de l’IS et l’évaluation se fait selon une modalité convenue avec le titulaire du cours et fait l’objet d’une note. Pour toute autre activité (cours intensifs – même au sigle UCL - , …) l’évaluation peut se faire via un rapport écrit résumant l’activité et l’appréciation du doctorand en lien avec ses domaines de recherche et/ou sa formation générale. Ce rapport est à soumettre pour approbation (par exemple, à un membre du comité d’accompagnement ou un autre professeur compétent dans le domaine de l’activité).

Par ailleurs, le doctorand participe de façon active et régulière aux trois séminaires de l'Institut de statistique, le séminaire des jeunes chercheurs inclus. Chaque doctorand y présente, chaque année, l'état d'avancement de ses travaux en présence de son comité d'accompagnement.  La présence à ce séminaire des jeunes chercheurs est obligatoire (sauf absence exceptionnelle). De plus, le doctorand participe aux autres séminaires de l’Institut à un taux de présence moyen d’au moins 50%.  Il garde un relevé des séminaires auxquels il a participé. 

Au début de chaque année académique, le doctorand prépare, en concertation avec son comité d’accompagnement, un bilan synthétique mais complet de ses activités : participation aux cours et aux séminaires, à des conférences,  séjours scientifiques à l’étranger, activités d’encadrement et de consultation…. Ce bilan inclura les résultats de ses activités avec évaluation, ses rapports liés à des cours ainsi que la liste détaillée des séminaires auxquels il  a participé au long de l’année (cfr ci-dessus). Le doctorand soumet aussi un programme pour l’année qui commence. 
L’avis du comité d’accompagnement est transmis au responsable du suivi de  l’Ecole doctorale pour le 1er novembre au plus tard, pour approbation des rapports et programmes. 
A la fin de son cursus, le doctorand recevra du comité de gestion un résumé attestant de  ses activités tout au long de son doctorat.
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